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 n° 278 752 du 17 octobre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 mars 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et de l’interdiction d’entrée, pris le 1er mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. PAUL loco Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer à suffisance. 

 

1.2. Le 6 novembre 2019, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger à l’issue duquel 

la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire. 

 

1.3. Le 3 février 2021, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger à l’issue duquel 

la partie défenderesse a reconfirmé l’ordre de quitter le territoire pris le 6 novembre 2019. 

 

1.4. Le 1er mars 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire ainsi qu’une interdiction 

d’entrée d’une durée de 3 ans à l’égard du requérant. 
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Ces décisions, qui lui ont été notifiées le même jour, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er :  

 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment 

de son arrestation. 

 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt le 04/02/2021 pour vol avec effraction, escalade ou fausses 

clefs, association de malfaiteurs, en tant qu’auteur ou coauteur, la nuit. Faits pour lesquels il peut être 

condamné. 

Comme le souligne le mandat d’arrêt, à supposer les faits établis, leur gravité révèle un profond mépris 

pour les biens d’autrui, la gravité des faits est renforcée par l’ingénierie de l’association de malfaiteurs 

suspectée. 

Considérant la situation précaire de l’intéressé et eu égard à la gravité des faits, de leurs caractères 

lucratifs, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d'être entendu complété le 22.06.2021 par un 

fonctionnaire de l’office des étrangers et que l’intéressé a refusé de signer être en Belgique depuis 15 à 

16 mois. 

Il dit ne pas avoir de relation stable en Belgique, ni d’enfants mineurs. Il ne mentionne pas de problèmes 

médicaux. 

Rien dans le dossier administratif de l’intéressé ne permet de conclure qu’il aurait une relation stable en 

Belgique, des enfants mineurs ou de la famille proche, des problèmes médicaux ou des craintes 

concernant sa sécurité dans son pays d’origine. L'intéressé a signé l’accusé de réception du questionnaire 

concernant le droit d’être entendu le 05/02/2021, à la prison de Mons. Il a donc eu, préalablement à cette 

décision, l’opportunité d’être entendu. L’Administration n’a pas reçu le document rempli en retour. 

L’intéressé a été entendu en date du 03/02/2021 par un fonctionnaire de Police de la zone de Police de 

Mons. Il déclare être venu une première fois en Belgique en 2019, être revenu il y a huit mois et de ne 

pas avoir de domicile. Il dit qu’il est venu en Belgique pour travailler. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la Convention européenne des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

1° L’intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 15 à 16 mois (questionnaire du 22.06.2021). Le dossier 

administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

4° L'intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d'éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire qui lui a été notifié le 6 novembre 2019. Il 

n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision. 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt le 04/02/2021 pour vol avec effraction, escalade ou fausses 

clefs, association de malfaiteurs, en tant qu’auteur ou coauteur, la nuit. Faits pour lesquels il peut être 

condamné. 

Comme le souligne le mandat d’arrêt, à supposer les faits établis, leur gravité révèle un profond mépris 

pour les biens d’autrui, la gravité des faits est renforcée par l’ingénierie de l’association de malfaiteurs 

suspectée. 
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Considérant la situation précaire de l’intéressé et eu égard à la gravité des faits, de leurs caractères 

lucratifs, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public. » 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ; 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt le 04/02/2021 pour vol avec effraction, escalade ou fausses 

clefs, association de malfaiteurs, en tant qu’auteur ou coauteur, la nuit. Faits pour lesquels il peut être 

condamné. 

Comme le souligne le mandat d’arrêt, à supposer les faits établis, leur gravité révèle un profond mépris 

pour les biens d’autrui, la gravité des faits est renforcée par l’ingénierie de l’association de malfaiteurs 

suspectée. 

Considérant la situation précaire de l’intéressé et eu égard à la gravité des faits, de leurs caractères 

lucratifs, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public. 

L’intéressé n’a pas hésité à troubler l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du 

contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas 

disproportionnée. 

 

L’intéressé a déclaré dans son questionnaire droit d’être entendu complété le 22.06.2021 par un 

fonctionnaire de l’office des étrangers dont l’intéressé a refusé de signer par l’intéressé être en Belgique 

depuis 15 à 16 mois. 

Il dit ne pas avoir de relation stable en Belgique, ni d’enfants mineurs. Il ne mentionne pas de problèmes 

médicaux. 

Rien dans le dossier administratif de l’intéressé ne permet de conclure qu’il aurait une relation stable en 

Belgique, des enfants mineurs ou de la famille proche, des problèmes médicaux ou des craintes 

concernant sa sécurité dans son pays d’origine. L’intéressé a signé l’accusé de réception du questionnaire 

concernant le droit d’être entendu le 05/02/2021, à la prison de Mons. Il a donc eu, préalablement à cette 

décision, l’opportunité d’être entendu. L’Administration n’a pas reçu le document rempli en retour. 

L’intéressé a été entendu en date du 03/02/2021 par un fonctionnaire de Police de la zone de Police de 

Mons. Il déclare être venu une première fois en Belgique en 2019, être revenu il y a 8 mois et de ne pas 

avoir de domicile. Il dit qu’il est venu en Belgique pour travailler. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la Convention européenne des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11. » 

 

2. Recevabilité 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité pour 

défaut d’intérêt, faisant valoir à cet égard qu’elle « n'aperçoit pas en quoi la partie requérante jouit d'un 

intérêt à obtenir l'annulation, et a fortiori la suspension de l’exécution de la première décision attaquée 

dès lors qu’elle s’est abstenue d’attaquer un ordre de quitter le territoire antérieur, lequel est devenu 

définitif ». 

 

2.2. Le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont, dans des cas similaires, déjà jugé que l’ordre de quitter 

le territoire ultérieur était purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire initial, dès lors que le dossier 

ne révélait aucun réexamen de la situation du requérant à l’occasion de la prise de l’ordre de quitter le 

territoire ultérieur (en ce sens : C.E., arrêt n° 240.104, du 6 décembre 2017), ou ne comportait aucun 

élément qui aurait dû amener la partie défenderesse à procéder à un tel réexamen (voir notamment, 

C.C.E., arrêt n° 122 424 du 14 avril 2014), si tant est que ces actes revêtent une portée juridique identique 

(en ce sens, C.E., arrêts n° 229 952 du 22 janvier 2015, et n° 231 289 du 21 mai 2015). Le critère 
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permettant quant à lui de distinguer la décision nouvelle, prise après réexamen, d’un acte purement 

confirmatif, est que l’administration a réellement remis sa première décision en question, remise en 

question qui peut être tenue pour établie quand de nouveaux éléments ont été présentés et qu’il ressort 

du dossier administratif que ceux-ci ont été pris au sérieux (voir à ce sujet : M. LEROY, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Bruylant, 2008, 4ème édition, pp. 277- 278) 

 

2.3. En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire querellé mentionne notamment que « L’intéressé a été placé 

sous mandat d’arrêt le 04/02/2021 pour vol avec effraction, escalade ou fausses clefs, association de 

malfaiteurs, en tant qu’auteur ou coauteur, la nuit. Faits pour lesquels il peut être condamné. Comme le 

souligne le mandat d’arrêt, à supposer les faits établis, leur gravité révèle un profond mépris pour les 

biens d’autrui, la gravité des faits est renforcée par l’ingénierie de l’association de malfaiteurs suspectée. 

Considérant la situation précaire de l’intéressé et eu égard à la gravité des faits, de leurs caractères 

lucratifs, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public ». Un tel motif n’apparaissant pas dans l’ordre de quitter le territoire antérieur, 

il ne peut être considéré que l’ordre de quitter le territoire attaqué et celui pris précédemment à l’encontre 

du requérant sont fondés sur les mêmes considérations de fait et de droit et revêtent dès lors la même 

portée juridique. Partant, force est de constater que la partie défenderesse a procédé à un réexamen de 

la situation du requérant, en telle sorte qu’il ne peut être conclu au caractère confirmatif de l’acte attaqué. 

 

2.4. L’ exception d’irrecevabilité soulevée ne peut dès lors être accueillie. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1.1. La partie requérante invoque un premier moyen, dirigé à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire, 

pris « de la violation des articles 1, § 1er 11° et §2, 7, 62 et 74/14 § 3 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 

29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 5 et 6 de la Convention 

européenne des droits de l’Homme (C.E.D.H.) et du droit d’être entendu/principe audi alteram partem ». 

 

3.2.1. Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives aux dispositions et 

principes invoqués dans le premier moyen et fait valoir, en ce qui s’apparente à une première branche, 

que « le droit d’être entendu n’a pas été respecté par la partie adverse, et ce même si celle-ci invoque 

l’audition de la partie requérante par les services de police en date du 03/02/2021 mais également son 

audition par un agent de la partie adverse au sein de la prison de Mons en date du 22 juin 2021 ». Elle 

affirme qu’ « outre le caractère ancien de ces auditions, celles-ci ne s’avéraient pas suffisantes pour 

respecter la ratio legis du principe général du droit d’être entendu, à savoir permettre à l’administration de 

prendre une décision la plus appropriée et la plus juste possible vis-à-vis d’une situation individuelle 

parfaitement connue » et que la partie défenderesse « avait parfaitement connaissance de la nouvelle 

situation personnelle de la partie requérante dès lors que la décision d’éloignement lui a été notifiée à la 

prison de Mons alors qu’il était [était en train d’attendre] la notification de l’arrêt de la Chambre des Mises 

en Accusation conformément à la législation applicable ». Elle soutient que « le fait de ne pas l’entendre 

à nouveau alors même que la partie adverse avait connaissance de cette situation a empêché la partie 

requérante de lui transmettre cet arrêt au combien important dans l’analyse de sa situation 

administrative » et ajoute qu’ « il était impossible pour la partie requérante de transmettre cette décision 

dès lors qu’elle attendait la notification de l’arrêt de la Chambre des Mises en Accusation dans le couloir 

de la prison de Mons et qu’elle a reçu l’arrêt concomitamment à la décision attaquée ». Elle estime que 

« soit l’arrêt de la Chambre des Mises en Accusation est présent au dossier administratif (transmis par la 

prison avec l’information de la libération de la partie requérante) et la partie adverse devait en tenir compte, 

soit il n’est pas présent dans le dossier administratif et son absence résulte d’une violation manifeste du 

principe « audi alteram partem » et du droit d’être entendu ». Elle précise que « s’il ne devait pas être 

présent au sein du dossier administratif, force est alors de constater que celui-ci est suffisamment claire 

pour établir que la décision administrative prise la partie adverse (un autre de quitter le territoire sans 

délai) aurait pu / dû être différente, notamment en raison des obligations nationales et internationales liant 

la partie adverse ». Elle affirme que « la Chambre des Mises en Accusation a notamment fait interdiction 

à la partie requérante de quitter le territoire belge durant la procédure pénale actuellement pendante, sous 

peine d’être privé de liberté ». Elle soutient que « la liberté est garantie par l’article 5 de la Convention 

EDH et ne peut être entravée que dans les cas particuliers prévus par cette disposition légale ». Elle 

relève que le requérant a été privé de liberté du 4 février 2021 au 1er mars 2022 et que celui-ci a été libéré 

par les juridictions d’instruction « qui ont estimé que sa détention n’était plus nécessaire et que son doit à 

la liberté garanti par l’article 5 précité ne pouvait plus subir d’entrave ». Elle indique qu’« il ressort de l’arrêt 

de la chambre des Mises en Accusation que l’Etat belge (exécutif) était valablement représenté lors de 
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cette procédure et qu’il s’opposait d’ailleurs à cette libération et sollicitait le maintien en détention sous les 

modalités du bracelet électronique » et rapporte que « la Chambre des Mises en Accusation a subordonné 

cette libération au respect de conditions ». Elle établit la liste de ces conditions et allègue que « l’absence 

de respect des conditions édictées […] risque d’entraîner une nouvelle privation de liberté dans le chef de 

la partie requérante ». Elle estime que la partie défenderesse « ne peut pas prendre une mesure 

administrative qui prohibe dans le chef de la partie requérante le respect des conditions édictées pour 

garantir sa libération et qui entraîne donc de manière certaine une entrave inévitable à son droit 

fondamental de jouir de sa liberté ». Elle soutient qu’ « une telle façon de procéder constitue une violation 

de l’article 5 de la Convention EDH en ce qu’elle entrave de façon certaine le droit à la liberté de la partie 

requérante et ne respecte pas les conditions émises par un juge indépendant à la réintégration [du 

requérant] dans ce droit fondamental à disposer de sa liberté ».  

 

3.2.2. En ce qui s’apparente à une deuxième branche, elle soutient que l’ordre de quitter le territoire viole 

« l’article 6 de la Convention EDH en ce que l’éloignement de la partie requérante, au stade de 

l’Instruction, entrave de manière certaine la bonne administration de la justice ». Elle affirme que « les 

juridictions d’instruction ont d’ailleurs subordonné sa libération à la participation effective et personnelle à 

tous les actes de procédure, en ce compris le procès à venir ». Elle allègue que « le non-respect de cette 

condition sera perçu de façon négative tant par les juridictions d’instruction que par les juridictions de 

fond, outre le fait que l’absence de respect de cette obligation entraînera la violation des conditions émise 

lors de l’arrêt du 1er mars avec toutes les conséquences légales qui ont déjà été développées ci-dessus » 

et ajoute que « le simple fait de son absence, nonobstant les injonctions faites par les juridictions 

d’instruction de participer en personne à l’ensemble des étapes de la procédure pénale actuellement 

diligentée contre lui ne lui permettra pas d’assurer pleine sans défense à armes égales avec le Parquet ». 

Elle conclut que « la décision attaquée, en ce qu’elle entrave le droit de la partie requérante de participer 

effectivement à son procès, nonobstant l’injonction donnée par les juridictions d’instruction, et d’assurer 

de façon efficiente sa défense à arme égale avec le Parquet, viole l’article 6 de la Convention EDH ». 

 

3.2.3. En ce qui s’apparente à une troisième branche, elle fait valoir que « le risque de fuite n’est 

aucunement justifié par rapport à l’article 1 § 2 de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’inséré par la loi du 

21 novembre 2017 ». Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas prendre en considération 

« l’ensemble des informations pourtant connues par la partie adverse pour établir un risque de fuite réel 

et actuel » et cite un extrait des travaux préparatoires de la loi du 21 novembre 2017. Elle allègue 

que « l’analyse du risque de fuite ne tient pas compte de l’arrêt prononcé par la Chambre des Mises en 

Accusation de la Cour d’Appel de Mons le 1er mars 2022 et des conditions auxquelles est subordonnée 

cette remise en liberté » et ajoute « qu’il s’agit pourtant d’un élément essentiel permettant de comprendre 

la situation personnelle actuelle [du requérant] et pour évaluer son risque de fuite en exécution de l’article 

1 § 2 de la loi [du 15 décembre 1980]». Elle conclut que « l’existence d’un risque de fuite n’est pas établi 

conformément à l’article 1 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 tel qu’interprété en accord avec les travaux 

parlementaires ». 
 

3.3. La partie requérante invoque un second moyen, dirigé à l’encontre de l’interdiction d’entrée, pris « de 

la violation des articles 1, § 1er 11° et §2, 62, 74/11 et 74/14 § 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 1 à 5 de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et du principe général de droit de l’Union 

européenne du respect des droits de la défense et de bonne administration « audi alteram partem », soit 

du droit à être entendu, du devoir de soin et minutie, des articles 5 et 6 de la Convention EDH ». 

 

3.4.1. Elle se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives aux dispositions et 

principes invoqués dans le premier moyen et fait valoir, en ce qui s’apparente à une première branche, 

« qu’une des conditions auxquelles est subordonnée sa remise en liberté et de se présenter trois fois par 

semaine après du poste de police le plus proche pour justifier de sa présence continue sur le territoire 

belge ». Elle affirme qu’il « est manifestement impossible de respecter cette condition imposée par les 

juridictions d’instruction dans le cadre de la remis en liberté de la partie requérante s’il est interdit à celle-

ci de pénétrer pendant trois ans sur le territoire du Royaume ». Elle soutient que « cet arrêt implique 

également des risques de violations par la partie adverse de ses obligations nationales et internationales 

suite à l’adoption de la décision attaquée en raison des conditions édictées par les juridictions d’instruction 

à la remise en liberté [du requérant] ». Elle conclut que « le processus administratif aurait pu/ dû aboutir 

à une décision différente si le principe « audi alteram partem » avait été respecté et que l’arrêt du 1er mars 

2022 avait été présent au dossier administratif » et ajoute que la partie défenderesse « s’est également 

mise dans l’impossibilité de tenir compte de l’ensemble des circonstances propres à la situation 

personnelle de la partie requérante et notamment aux conditions ordonnées par la Chambre des Mises 
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en Accusation subordonnant sa remise en liberté ; Il y a donc également violation de l’article 74/11 de la 

loi [du 15 décembre 1980] ». 

 

3.4.2. En ce qui s’apparente à une deuxième branche, elle soutient que « la liberté est garantie par l’article 

5 de la Convention EDH et ne peut être entravée que dans les cas particuliers prévus par cette disposition 

légale ». Elle relève que le requérant a été privé de liberté du 4 février 2021 au 1er mars 2022 et que celui-

ci a été libéré par les juridictions d’instruction « qui ont estimé que sa détention n’était plus nécessaire et 

que son droit à la liberté garanti par l’article 5 précité ne pouvait plus subir d’entrave ». Elle indique 

qu’« il ressort de l’arrêt de la chambre des Mises en Accusation que l’Etat belge (exécutif) était 

valablement représenté lors de cette procédure et qu’il s’opposait d’ailleurs à cette libération et sollicitait 

le maintien en détention sous les modalités du bracelet électronique » et rapporte que « la Chambre des 

Mises en Accusation a subordonné cette libération au respect de conditions ». Elle établit la liste de ces 

conditions et allègue que « l’absence de respect des conditions édictées […] risque d’entraîner une 

nouvelle privation de liberté dans le chef de la partie requérante ». Elle soutient qu’une telle façon de 

procéder constitue une violation de l’article 5 de la Convention EDH en ce qu’elle entrave de façon certaine 

le droit à la liberté de la partie requérante et ne respecte pas les conditions émises par un juge 

indépendant à la réintégration [du requérant] dans ce droit fondamental à disposer de sa liberté ». Elle 

conclut que « la décision attaquée viole l’article 5 de la Convention EDH en ce qu’elle entraîne 

nécessairement pour [le requérant] de renoncer à sa liberté dès lors que l’interdiction d’entrée sur le 

territoire pendant une période de 3 ans l’empêche de façon certaine et irrémédiable de se présenter 3 fois 

par semaine au poste de police le plus proche de son lieu de résidence actuelle ». 

 

3.4.3. En ce qui s’apparente à une troisième branche, elle soutient l’acte attaqué viole « l’article 6 de la 

Convention EDH en ce que l’éloignement de la partie requérante, au stade de l’Instruction, entrave de 

manière certaine la bonne administration de la justice ». Elle affirme que « les juridictions d’instruction ont 

d’ailleurs subordonné sa libération à la participation effective et personnelle à tous les actes de procédure, 

en ce compris le procès à venir ». Elle allègue que « le non-respect de cette condition sera perçu de façon 

négative tant par les juridictions d’instruction que par les juridictions de fond, outre le fait que l’absence 

de respect de cette obligation entraînera la violation des conditions émise lors de l’arrêt du 1er mars avec 

toutes les conséquences légales qui ont déjà été développées ci-dessus » et ajoute que « le simple fait 

de son absence, nonobstant les injonctions faites par les juridictions d’instruction de participer en 

personne à l’ensemble des étapes de la procédure pénale actuellement diligentée contre lui ne lui 

permettra pas d’assurer pleine sans défense à armes égales avec le Parquet ». Elle conclut que « la 

décision attaquée, en ce qu’elle entrave le droit de la partie requérante de participer effectivement à son 

procès, nonobstant l’injonction donnée par les juridictions d’instruction, et d’assurer de façon efficiente sa 

défense à arme égale avec le Parquet, viole l’article 6 de la Convention EDH ». 

 

3.4.4. En ce qui s’apparente à une quatrième branche, elle fait valoir que « le risque de fuite n’est 

aucunement justifié par rapport à l’article 1 § 2 de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’inséré par la loi du 

21 novembre 2017 ». Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas prendre en considération 

« l’ensemble des informations pourtant connues par la partie adverse pour établir un risque de fuite réel 

et actuel » et cite un extrait des travaux préparatoires de la loi du 21 novembre 2017. Elle allègue 

que « l’analyse du risque de fuite ne tient pas compte de l’arrêt prononcé par la Chambre des Mises en 

Accusation de la Cour d’Appel de Mons le 1er mars 2022 et des conditions auxquelles est subordonnée 

cette remise en liberté » et ajoute « qu’il s’agit pourtant d’un élément essentiel permettant de comprendre 

la situation personnelle actuelle [du requérant] et pour évaluer son risque de fuite en exécution de l’article 

1 § 2 de la loi [du 15 décembre 1980]». Elle conclut que « l’existence d’un risque de fuite n’est pas établi 

conformément à l’article 1 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 tel qu’interprété en accord avec les travaux 

parlementaires ». 
 

4. Discussion 

 

4.1. À titre liminaire, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, 

le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 
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4.2.1. Sur le premier moyen, dirigé spécifiquement à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire querellé, 

le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Sans préjudice 

de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut 

donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 

1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ;  

[…]  

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité 

nationale […] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

4.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée est notamment fondée sur le 

constat selon lequel le requérant « demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis 

par l'article 2 ,de la loi », la partie défenderesse précisant que le requérant « n’est pas en possession d’un 

passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au moment de son arrestation ». Cette motivation se 

vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est nullement contestée par la partie requérante. 

 

Ainsi, dès lors que la partie requérante ne conteste aucunement que la décision attaquée est notamment 

fondée sur la référence à l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, pas plus que les constats 

suivant lesquels le requérant demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l’article 2 de la loi du 15 décembre 1980, ce motif, qui est établi à la lecture du dossier administratif, 

apparait en tout état de cause comme fondé et suffit à motiver l’acte attaqué. 

 

4.3.1. Sur la première branche du premier moyen relative à la violation alléguée du droit d’être entendu, 

le Conseil rappelle que  la Cour de Justice de l’Union européenne (notamment dans l’arrêt C-249/13, 11 

décembre 2014 Boudjlida), a rappelé que ce droit garantit à toute personne la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant 

l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. Il permet à 

l’administré de faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la 

décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu, et à l’administration, d’instruire le 

dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière 

de manière appropriée. 

 

Le Conseil rappelle également que dans l’arrêt M.G. et N.R. prononcé le 10 septembre 2013 (C383/13), 

la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « selon le droit de l’Union, une violation des droits 

de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme 

de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait 

aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge 

national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, 

en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en 

cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés 

auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 

2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

4.3.2. En l’espèce, le Conseil constate que le requérant a été entendu par la partie défenderesse le 22 

juin 2021. À cet égard, il ressort à la lecture du questionnaire droit d’être entendu présent au dossier 

administratif que le requérant a eu la possibilité de faire valoir tous les éléments qu’il estimait pertinents. 

En outre, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi « la procédure 

administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent » si le requérant avait été entendu 

postérieurement au 22 juin 2021. En effet, l’arrêt de la Chambre des Mises en Accusation du 1er mars 

2022 figure au dossier administratif de sorte qu’il appert que la partie défenderesse en avait connaissance 

lors de la prise des décisions attaquées. 

 

4.3.3. S’agissant de l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante allègue que « la Chambre des 

Mises en Accusation a notamment fait interdiction à la partie requérante de quitter le territoire belge durant 

la procédure pénale actuellement pendante, sous peine d’être privé de liberté », le Conseil observe que, 

si l’arrêt précité semble imposer une interdiction de quitter le territoire belge au requérant, sa violation ne 
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résulterait pas du comportement volontaire du requérant, mais de la décision attaquée laquelle n’est, au 

demeurant, que la simple mise en œuvre de la loi, dès lors que la partie requérante ne possède aucun 

titre l’autorisant à se trouver sur le territoire belge et qu’en s’y maintenant, il commettrait un délit punissable 

pénalement. En l’absence d’intention dans le chef du requérant de violer une condition mise à sa 

libération, il ne peut être affirmé que les autorités judiciaires y attacheraient les conséquences que la 

partie requérante déclare redouter, à savoir l’émission d’un mandat d’arrêt et une nouvelle détention. Rien 

ne permet même de considérer que si la Chambre des mises en accusation avait connaissance de la 

situation de séjour du requérant, elle maintiendrait une condition dont le respect, selon l’interprétation que 

lui donne la partie requérante, apparaît impossible sauf à contraindre la partie requérante à violer la loi et 

à encourir un nouveau risque de condamnation pénale (voir dans le même sens CCE n° 197 527 du 8 

janvier 2018). 

 

Il convient d’appliquer un raisonnement identique en ce que la partie requérante allègue « qu’une telle 

façon de procéder constitue une violation de l’article 5 de la Convention EDH en ce qu’elle entrave de 

façon certaine le droit à la liberté de la partie requérante et ne respecte pas les conditions émises par un 

juge indépendant à la réintégration [du requérant] dans ce droit fondamental à disposer de sa liberté ». 

 

4.4.1. Sur la deuxième branche du premier moyen relative à la violation alléguée de l’article 6 de la CEDH, 

le Conseil relève que si l’existence d’une procédure pénale ne peut créer, en elle-même, un droit pour la 

partie requérante de séjourner sur le territoire belge en attendant l’issue de cette procédure, il n’en 

demeure pas moins qu’il lui revient, dans la mesure où la partie requérante invoque en l’espèce une 

violation de l’article 6 de la CEDH, de vérifier si la décision attaquée ne porte pas atteinte au respect des 

droits de la défense. 

 

À cet égard, le Conseil d’Etat a déjà eu l’occasion de juger (C.E., arrêt n° 96.922 du 22 juin 2001 ; C.E., 

arrêt n° 79.775 du 6 avril 1999), ce à quoi il se rallie, « qu’une poursuite pénale n’emporte pas, en soi, 

l’obligation pour le Ministre d’autoriser le prévenu au séjour jusqu’à son procès ; que le droit de se 

défendre, c’est-à-dire, notamment, d’avoir accès au dossier répressif, d’en conférer avec son avocat et 

même d’être présent devant la juridiction peut toutefois, en vertu de l’article 6, paragraphe 3, b et c, de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, imposer que l’accès au 

territoire soit accordé à l’intéressé en vue de l’exercice du droit pré-rappelé ; que l’exécution d’un ordre 

de quitter le territoire a un effet unique et immédiat de sorte qu’il n’empêche pas la requérante de revenir 

en Belgique après son exécution ; qu’il apparaît que le préjudice que la requérante déduit de ce que 

l’exécution de l’ordre de quitter le territoire entraverait son droit de se défendre devant la juridiction 

répressive n’est pas actuel ; qu’il ne surviendrait qu’au cas où la partie adverse lui refuserait l’accès au 

territoire à cette fin ; qu’en pareil cas, il appartiendrait à la requérante d’agir contre toute mesure qui 

l’empêcherait de revenir sur le territoire ; […] ». 

 

4.4.2. En ce que la décision attaquée empêcherait le requérant de pouvoir faire valoir ses droits dans le 

cadre de sa défense pénale, il convient de relever que la partie requérante ne démontre nullement in 

concreto qu’il ne pourrait à tout le moins se faire représenter par son avocat pour assurer sa « participation 

effective et personnelle à tous les actes de procédure » et, plus généralement, assurer sa défense au 

départ de son pays d’origine. En effet, la partie requérante reste en défaut de démontrer en quoi l’absence 

du requérant « ne lui permettra pas d’assurer pleine sans défense à armes égales avec le Parquet ». Par 

ailleurs, le Conseil observe que ce grief ne résulte pas de l’ordre de quitter le territoire attaqué, dont l’effet 

est ponctuel, mais de la décision d’interdiction d’entrée de trois ans prise à son encontre. Or, il 

appartiendra au requérant de demander la levée de celle-ci s’il le souhaite, au besoin en sollicitant l’appui 

des autorités judiciaires. Par conséquent, le Conseil estime que la décision attaquée ne porte pas atteinte 

aux droits de la défense de la partie requérante. 

 

4.5.1. Sur la troisième branche du premier moyen, s’agissant de l’argumentaire relatif au risque de fuite, 

force est de constater que la partie requérante se borne à affirmer que « l’analyse du risque de fuite ne 

tient pas compte de l’arrêt prononcé par la Chambre des Mises en Accusation de la Cour d’Appel de Mons 

le 1er mars 2022 et des conditions auxquelles est subordonnée cette remise en liberté » sans préciser en 

quoi ces conditions seraient de nature à renverser les constats selon lesquels le requérant « […] n'a pas 

introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale ou durant 

son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente [dès lors qu’il] prétend séjourner en Belgique 

depuis 15 à 16 mois (questionnaire du 22.06.2021). Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé 

de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. » et « […] a manifesté sa volonté de ne pas 

se conformer à une mesure d'éloignement [dès lors qu’il] n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire 

qui lui a été notifié le 6 novembre 2019. Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté cette décision ». 
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4.5.2. En tout état de cause, le Conseil estime que la partie requérante n’a plus d’intérêt à contester la 

motivation de la partie défenderesse relative à l’absence de délai octroyé pour quitter le territoire. En effet, 

l’ordre de quitter le territoire querellé ayant été notifié le 1er mars 2022, un délai de plus de trente jours 

s’est écoulé depuis lors. Or, l’article 74/14, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit un délai maximum 

de trente jours à l’étranger pour exécuter volontairement l’ordre de quitter le territoire. 

 

4.6.1. Sur le second moyen, le Conseil rappelle que l’article 74/11, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 prévoit que « La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les 

circonstances propres à chaque cas. […] La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée 

de maximum trois ans, dans les cas suivants : 1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire 

[…] ». 

 

4.6.2. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé sur l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 aux motifs que « 1°aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ; Il existe un risque de fuite ». 

La partie défenderesse a fixé la durée de l’interdiction d’entrée querellée à trois ans, après avoir relevé 

que le requérant « a été placé sous mandat d’arrêt le 04/02/2021 pour vol avec effraction, escalade ou 

fausses clefs, association de malfaiteurs, en tant qu’auteur ou coauteur, la nuit. Faits pour lesquels il peut 

être condamné. Comme le souligne le mandat d’arrêt, à supposer les faits établis, leur gravité révèle un 

profond mépris pour les biens d’autrui, la gravité des faits est renforcée par l’ingénierie de l’association 

de malfaiteurs suspectée. Considérant la situation précaire de l’intéressé et eu égard à la gravité des faits, 

de leurs caractères lucratifs, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré 

comme pouvant compromettre l'ordre public. L’intéressé n’a pas hésité à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée ». Cette motivation se vérifie à 

l’examen du dossier administratif, et est suffisante. En effet, elle permet à la partie requérante d’identifier 

précisément les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé devoir fixer la durée de 

l'interdiction d'entrée à trois ans. Cette durée fait ainsi l'objet d'une motivation spécifique et à part entière, 

qui rencontre la situation particulière du requérant. 

 

4.7. Sur les deux premières branches du second moyen, le Conseil renvoie aux considérations 

développées aux points 4.3.1, 4.3.2. et 4.3.3. du présent arrêt. 

 

4.8. Sur la troisième branche du second moyen, le Conseil renvoie aux considérations développées aux 

points 4.4.1. et 4.4.2. du présent arrêt. 

 

4.9. Sur la quatrième branche du second moyen, le Conseil renvoie aux considérations développées au 

point 4.5.1. du présent arrêt. 

 

4.10. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions 

et principes invoqués aux moyens. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 


